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CONSEIL D'ADMINISTRATTON
du mercredi 23 septembr ^M5-
à 12HOO à La Roche Bernard

EXTRAIT DE DELIBERATION

Le Conseil cTAdministration de PInstitution d'Aménagement de la Vilaine (I.A.V.) légalement
convoqué, s'est réuni le mercredi 23 septembre 2015 à 12HOO dans les locaux de l'I.A.V. à la

Roche-Bernard, sous la Présidence de Madame Solène MICHENOT.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

• Madame Solène MICHENOT, Conseillère Départementale d'IIle et Vilaine
• Madame Danielle CORNET, Conseillère Départementale de Loire Atlantique

• Monsieur Bernard LEBEAU, Conseiller Départemental de Loire Atlantique
• Monsieur Yannick BÏGAUD, Conseiller Départemental de Loh'e-Atlantique

• Madame Marie-Odile JARLIGANT, Conseillère Départementale du Morbihan
• Madame Marie-Hélène HERRY, Conseillère Départementale du Morbihan
• Monsieur Alain GUIHARD, Conseiller Départemental du Morbihan

ABSENTS EXCUSÉS :

• Monsieur Franck PICHOT, Conseiller Départemental d'Ille et Vilaine

• Monsieur Roger MORAZIN, Conseiller Départemental d IIle et Vilaine
• Monsieur Marc HERVE, Conseiller Départemental d'Ille et Vilaine

• Monsieur Yannick CHESNAIS, Conseiller Départemental du Morbihan
• Madame Françoise HAMEON, Conseillère Départementale de Loire Atlantique

ASSISTAIENT ÉGALEMENT A LA SÉANCE :

• Monsieur Jean-Luc JEGOU, Directeur Général des Services, I.A.V.

• Monsieur Jean-Pierre ARRONDEAU, Directeur Adjoint, I.A.V.

• Madame Corinne HERVE, Secrétaire Générale, I.A.V.

• Monsieur Didier COULOMBEL, Payeur Départemental de Loire-Atl antique. Comptable de
l'INSTITUTION D?AMÈNAGEMENT DE LA VILAINE.

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, le
Président ouvre la séance et procède à l'examen de Pensemble des questions inscrites à l'ordre du

jour.
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5 RESSOURCES:
Marchés publics : délégation de signature et procédures de dévolution

Dans le cadre des procédures de marchés publics, Pexécutif de la collectivité doit être autorisé, par
rassemblée délibérante, à signer les contrats quels que soient leur forme (factures, acte

cT engagement...) et leur montant :

• Soit par délibération de rassemblée délibérante autorisant expressément leur signature.
en amont de la procédure de passation, la délibération doit indiquer obligatoirement, et au
minimum, la définition de l'étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du
marché à passer ;

à l'issue de la procédure, la délibération doit préciser Fobjet, l'îdentité de l'attributaii'e, le
montant exact du marché (lot par lot, le cas échéant).

• Soit par délégation permanente de l assemblée délibérante à l'exécutif.
Cette délégation doit faire l'objet d'une délibération en fixant les limites. La délégation peut
porter, par exemple, sur les marchés de travaux, fournitures et services passés en procédure

adaptée (actuellement, marchés de travaux inférieurs à 5 186000 € HT et marchés de
fournitures et services inférieurs à 207 000 € HT) et sur les avenants n'atteîgnant pas 5 % du
montant global des marchés, sous réserve de Pouverture au budget des crédits nécessaires.

Il est à noter que dans sa séance du 6 septembre 2011, le Conseil d'Administration avait pris la
deuxième option (délégation permanente de rassemblée au Président), avec la présentation, au cours

de chaque session du Conseil, d'un tableau mis à jour informant les administrateurs des procédures et

modalités d'attribution des marchés de travaux, fournitures et services passés depuis la séance

précédente.

Celui joint en annexe fait état des procédures à jour au 10 septembre 2015.

Après en avoir délibéré, le Conseil dJ Administration, à l'unanimité :

• retient la 2 option (délégation permanente de rassemblée à la Présidente pour les
marchés de travaux, fournitures et services passés en procédure adaptée et les avenants

n'attcignant pas 5% du montant global des marchés)
• charge la Présidente de signer toutes pièces afférentes

Pour extrait conforme

La Présidente,

Solène MICHENOT
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